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Formation en Direction d'lnstitutions de Formation (F0RDlF)

Les quatre hautes écoles partenaires proposent un :

Dipl.oma of Advanced Studies [DRS) en
< Gestion et direction d'institutions de formation >>

RÈGLEMENT D,ÉTUDES

Préambule
La Haute école pédagogique du Canton de Vaud IHEP Vaud), L'lnstitut de hautes

études en administration pubLique IIDHEAPJ de L'Université de Lausanne, [a Haute

école fédéraLe en formation professionnelLe IHEFP] et L'lnstitut universitaire de

formation des enseignants de L'université de Genève IluFE] décernent

conjointement un DipLoma of Advanced Studies IDAS) en << Gestion et drrectron

d'institutions de formation >>, conformément à [a convention signée par ces quatre

hautes écoles partenaires en février 2008, et renouveLée en janvier 2011 puis en

janvier 2018. Le Libelté du titre en anglais < Dlptoma of Advanced Studies ln

Management of Educatron and Trarnrng lnstitutions> figure sur Le diplôme. Les

quatre hautes écoLes organisent t'offre de formation nécessaire dans Le cadre de

ta F0RDIF

Articte 1 But

Le présent règLement a pour but d'arrêter La procédure qui prévaut pour [e DAS en

Gestion et direction d'institutions de formation.



1 Le Diploma of Advanced Studies en <<Àestion et direction d'institutions de farmation>
IDASJ est destiné aux titutaires du CAS en Administration et gestion d'institutions de
formation dél.ivré pa r les i nstitutions pa rtenai res susmentionnées.
20utre te CAS précité, l.'obtention du DAS repose sur [e principe du cumutde crédits ECTS

[European Credits Transfer SystemJ obtenus au travers de l.a validation de modutes de
formation.
3 L'accès aux modutes individuets de formation est possible pour les non-titulaires du
CAS F0RDlF, ces derniers recevant une attestation de participation à ['issue d'un module
de formation.

Pour être admis à [a formation du DAS en Gestion et direction d'institutions de formation,
les candidats doivent ;

1. être titulaires d'un bachelor ou d'un master d'une haute écote Iou d'un titre jugé
équivalent), ou d'un dipl.ôme d'enseignement pour [a sco[arité obtigatoire ou Le

degré secondaire ;

2. témoigner d'une expérience professionnette d'au moins cinq ans dans
l'enseignement ou dans [a formation ;

3. occuper un poste de cadre ou être nommé comme cadre dans un étabtissement
publ.ic ou privé.

Pour ['obtention du DAS en Gestion et direction d'institutions de formation, les candidats
doivent :

1. être titu[aires du CAS à 15 crédits ECTS en Administration et gestion d'institutions
de formation détivré dans [e cadre de F0RDIF; les exceptions Inotamment Les

premiers CAS F0RDIF à 10 créditsJ sont traitées sur dossier par Le Comité de
direction;

2. avoirobtenu 15 crédits dans [e cadre de modules de formation du DAS en Gestion
et direction d'institutions de formation ;

3. les candidats s'inscrivent au DAS en Gestion et direction d'institutions de
formation au moment du dépôt du dossier de vatidation attestant de [a réussite
des modutes de formation [articte 4bis aL.3J.
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Articte 3 Durée des études
lLa durée maximate des études pour un DAS en Gestion et direction d'institutions de

formation à 15 crédits ECTS est de 10 semestres [5 ans].

2 Les attestations de réussite de modules de formation du DAS en Gestron et direction

d'institutrons de formation ont une vaLidrté de 10 semestres, sauf exceptions vatidées par

Le Comité de direction en cas de force majeure ou pour de justes motifs.

Articte 4 Programme d'études
1L'organisation, La gestion du programme d'études, la prise de décision nécessaire au

bon fonctionnement du programme et La responsabiLité scientifique incombent au Comité

de direction de La F0RDlF.

2Le programme d'études estvatidé par le Comité straté9ique de La F0RDlF.

3 La liste des moduLes de formation du DAS en Gestion et direction d'institutions de

formation, vaLidée par Le Comrté de direction de La F0RDlF, est publiée sur [e site

rdif.ch

a Le DAS en Gestion et direction d'institutions de formatron est composé de 15 crédits

ECTS organrsés de La manière suivante :

aJ 5 modutes de formatron à 3 crédits ECTS, ou

bl 4 moduLes de formation à 3 crédits ECTS et un travaiI d'approfondrssement à

3 crédits ECTS, ou

cJ 4 modutes de formation à 3 crédits ECTS et 3 crédits ECTS obtenus dans [e cadre

d'une autre formation de type DAS et jugée équrva[ente Icf. $a.6).

5 Les éLéments de L'art.4 a[.4 vrennent s'ajouter au CAS en Administration et gestion

d'institutions de formation [15 crédits ECTS].

6 Les modutes de formation du DAS en Gestion et direction d'institutions de formation

sont organisés de La manière suivante:

al soit par une des institutions partenarres après vaLidation par [e Comité de

directron;

bl soit de façon conjointe par deux institutions partenaires ou ptus, sous [a conduite

du Comité de direction. S'rLy a deux partenaires ou pLus, ces derniers désignent

une institution gestronnaire du modute de formation.

TChaque modute de formation du DAS en Gestion et direction d'institutions de formation

correspond à 6 jours de formation et donne droit à 3 crédits ECTS. Pour obtenir [es crédrts

ECTS afférant à un moduLe, [a réaLisation d'un travaitde vaIidation de moduIe est requise.

Ce travaiLest évatué seton [es dispositions exptiquées à L'articLe 5.

I Un unique modu[e de formaiion du DAS en Gestion et direction d'institutions de

formation peut être remplacé :

al sort par un travartd'approfondissement à 3 crédits ECTS ;
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bl soit par3 crédits ECTS obtenus dans [e cadre d'une autre formation de type DAS
et jugée équivalente" Ces 3 crédits ECTS doivent être approuvés par Ie Comité de
d irection.

ArticLe 4bis Finances
lPour chaque moduLe de formation suivi, les participants doivent s'acquitter d'une
finance d'inscription auprès de ['institution organisatrice du moduLe concerné.
2 Les participants réatrsant un travail d'approfondissement doivent s'acquitter d'une
finance d'inscription équivatente à cetLe d'un modu[e de formation de 6 jours.
3 Les participants prétendant à ['octroi du DAS en Gestion et direction d'institutions de
formation déposent un dossier de vatidation attestant de t'obtention des 15 crédits DAS
et s'acquittent d'une taxe administrative auprès de [a Formation Continue UNIL-EPFL
(FCUE)

Article 5 Critères de validation des travaux
lLes critères et les détais de validation des modutes du DAS en Gestion et direction
d'institutions de formatron sont définis et transmis par écrit, pour chaque modu[e de
formation, en début de moduLe. Ceux-ci s'appLiquent uniquement aux participants qui
rendent un travaiLde vatidation en vue d'obtenir une attestatron de réussite.
2Chaque évaLuation de modu[e est attestée par une mention < réussi/échec > ou par une
note a[[ant de 6 à 0, respectivement de A à F, seLon la régLementation de chacune des
hautes écoles partenaires.

'Les correspondances entre [es deux écheLtes mentionnées à l'art. 5 al.2 sont étabties
de [a manière suivante:

. 6 correspond à A IexcetLent niveau de maîtriseJ,

. 5,5 à B ltrès bon niveau de maîtriseJ,

. 5 à C Ibon niveau de maîtrise],

. 4,5 à D Iniveau de maîtrise satisfaisantJ,

. 4 à E Iniveau de maîtrise suff isant],

o les notes en dessous de 4 correspondent à F {niveau de maîtrise insuffisantl.
a Le moduLe est considéré comme vaLidé si [e participant obtient [a mention ,, réussi , ou
La note de 4, respectivement E, au minimum.
tEn cas d'obtention d'une mention., échec ' ou d'une note inférieure à 4, respectivement
E, à L'un des modules, Le participant peut présenter un travaiLde vaLidation en seconde et
uLtime tentative. Un nouveL échec ne permet pas de vatider [e modu[e de formation du
DAS en Gestion et direction d'institutions de formation. Dans ce cas, te Comité de
direction de la F0RDIF peut dé[ivrer une attestation de participation.
6La présence active et régutière des participants est exigée. Les participants doivent être
présents durant au moins B0% du temps d'enseignement d'un modute de formation, tant
pour ['obtention d'une attestation de réussite que pour ['obtention d'une attestation de
participation.
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Articte 6 0btention du titre

' Le DrpLoma of Advanced Studies IDASJ en << Gestron et dlrection d'lnstitutrons de

formatlon >, reLève de [a formation continue.

2 Le DipLoma of Advanced Studies IDASJ en << Gestlon et drrection d'instltutrons de

formation> est déLivré par les hautes écotes partenaires sur proposition du Comité

directeur Lorsque les conditions requises visées par les articles 2,Zbis et 5 sont rempties.

3 Le cumuL des titres n'étant pas autorisé, et dans La mesure où Le CAS constitue [a

première étape certifiée et intégrée du programme d'études du DAS, Les personnes

titutaires du DAS ne peuvent ptus se prévatoir du titre du CAS en << Adminrstratron et
gestion d'institutions de formatron>>. Le CAS obtenu doit être rendu pour se voir déLivrer

Le DAS.

Articte 7 Fraude et plagiat
lToute fraude, tout plagiat ou toute tentatrve de fraude ou de plagiat correspond à un

échec et est sanctionné par La mention < échec, ou La note 0, respectivement F, à

L'évatuation concernée.

2 Le Comité de direction de [a F0RDIF peut décrder de dénoncer La fraude, Le ptagiat, La

tentative de fraude ou de plagiat au ConseiI de discipline de [a FCUE ou aux autorrtés

compétentes de La haute école organisatrice du modu[e concerné.

Articte B Voies de recours

'En cas de recours contre L'évaluation d'un module, [a voie de recours est celte de La

haute écoLe dispensant [e modute Isi Le moduLe est organisé par une seute institutionJ ou

ceU.e de L'institution désignée institution gestionnaire se[on ['articte 4 al.6. Isi Le moduLe

est coorganisé par deux institutrons ou ptus).

2 Les décisions du Comité directeur du DAS peuvent faire I"'objet d'un recours, adressées

par écrit, auprès de La Direction de l.a Formatron Contrnue UNIL-EPF[ (FCUE] dans un

déLai de 10 jours après notification de La décision.

Articl.e 9 Annexe
1Le présent règlement d'études est comptété par une annexe qui précise l'es condrtions

d'admission et d'é[imination, l.es voies de recours arnsi que [e pLan d'études et Les

modaLités d'inscription. Cette annexe constrtue une partie intégrante du règLement, qur

devra être approuvée/adoptée par Les instances compétentes de tous Les partenaires en

cas de modification.
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10.1 Le présent règLement d'études entre en vigueur Ie 1" juin 2022.llabroge ceIui du
1"' janvier 2013.

10.2 lls'apptique à tous les nouveaux candidats dès son entrée en vigueur.

La Haute écote pédagogique
du canton de Vaud, représentée
par son Recteur : .

Prof. D'Thierry Dias

h'*, te...1,.(t..le.hlzæl-

La Haute écote fédérate
en formation professionnette,
représentée par sa Directrice

rbara Fontane[az

L'Université de Lausanne,
représentée par son Recteur

Prof rédéric Herman

re

l*,rs.*^" r. 1.açvrl .brz

L'lnstitut universitaire de formation
des enseignants de ['Université de
Genève, représenté par sa Directrice

Prof. D'" lsabelLe Mili
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